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Référence : C.N.829.2009.TREATIES-4 (Notification dépositaire) 
 
 

CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPÉFIANTS DE 1961, TELLE QUE 
MODIFIÉE PAR LE PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA 

CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPÉFIANTS DE 1961 
 

NEW YORK, 8 AOÛT 1975 
 

BOLIVIE (ÉTAT PLURINATIONAL DE) : PROPOSITION D'AMENDEMENTS À L'ALINÉA C)  
DU PARAGRAPHE 1 ET À L'ALINÉA E) DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 491 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 
 Référence est faite à la décision prise par le Conseil économique et social au sujet de la 
proposition du Gouvernement de l’État plurinational de Bolivie tendant à modifier les paragraphes 1 c) 
et 2 e) de l’article 49 de la Convention susmentionnée, d’entamer les procédures prévues au paragraphe 
1 b) de l’article 47, qui stipule que le Conseil économique et social demande aux parties si elles 
acceptent la proposition d’amendement et aussi les prie de soumettre au Conseil leurs commentaires sur 
la proposition.  Le Secrétaire général a communiqué aux parties concernées le texte de la décision du 
Conseil par la notification dépositaire C.N.474.2009.TREATIES-3 en date du 30 juillet 2009. 
  
 Le 3 septembre 2009, le Secrétaire général a reçu une note verbale en date du 28 août 2009 de 
la Mission permanente d’Égypte auprès des Nations Unies, adressée au Bureau des affaires juridiques 
concernant cette question.  Le Secrétaire général a ensuite communiqué au Conseil, par voie d’une note 
du Secrétaire général, la note verbale reçue de la Mission permanente d’Égypte. 
 
 Le 11 novembre 2009, le Secrétaire général a reçu du Conseil économique et social le 

….. document du Conseil ci-joint E/2009/116 en date du 9 octobre 2009, pour diffusion à tous les États 
parties. 
 

Le 19 novembre 2009 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.194.2009.TREATIES-2 du 6 avril 2009  
(Proposition d'amendements par la Bolivie à l'article 49, paragraphes 1 c) et 2 e)). 

 
































